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A YZEURE, le 01/07/19 

 

 M. LACOULOUMERE, 

 

Suite à vos demandes de précisions complémentaires concernant le dossier n°2019-ARA-KKP-

2036, de demande d’examen au cas par cas d’un boisement de terres agricoles sur 30,57ha à GLENAT 

(15) par mon client, le Groupement Forestier Amarugue, veuillez trouvez ci-joint les précisions : 

 

 « Les boisements s’effectuent-ils sur des zones humides ? » : les boisements ne 

s’effectuent pas sur des zones humides, un zonage de préservation des landes humides est prévu 

et il est cartographié. (cf. carto jointe «projet de boisement modifié») Sur ces zones, aucune 

intervention n’est prévue afin de préserver les essences ripisylves et le biotope inféodé présent. 

 

 « Le Projet a-t’il un lien avec un éventuel plan simple de gestion ? » : le massif du Bois 

Amarugue est soumis au PSG agréé n°55C/3, cependant, les parcelles concernées par la plantation 

ont été achetées récemment et la rédaction du nouveau Plan simple de gestion les incluant est en 

cours. 

 

 « Y a t’il eu des inventaires relatifs à la biodiversité? » : non, aucun inventaire n’a été 

réalisé. 

 

 « Y a t’il eu des mesures prises par rapport aux cours d’eaux présents sur le site du 

projet ? » : OUI, comme indiqué dans la première réponse ci-dessus, les zonages de préservation 

des landes humides prévus se situent en bordure de cours d’eaux permanents. Concernant les 

cours d’eaux temporaires inclus dans les zones de boisement, ils bénéficieront d’une zone tampon 

de 2 mètres de part et d’autre de ce cours d’eau temporaire. Dans cette zone tampon aucun travail 

du sol ou coupe de la végétation ne sera effectué. (cf. carto jointe «projet de boisement modifié») 

 

NB : Le GF AMARUGUE, sur sa propriété du Bois Amarugue sise à SIRAN et GLENAT (15150), 

est certifié PEFC au numéro 10-21-3/6967 (certificat joint). En cela, il répond déjà à un cahier 

des charges d’un point de vue environnemental. Par exemple, il s’est engagé à  la non 

utilisation de produits phytosanitaires dans sa forêt, il en sera de même pour ces nouvelles 

parcelles acquises récemment. 

 

Toujours disponible pour plus de précisions, je vous souhaite une bonne réception de la présente , 

 

 Pierre-Yves JAMES 

 


